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Participants 

L’étude a été menée sous l’égide d’un comité de pilotage, qui a participé à la construction du rapport et 
à la production de certaines parties. Il est constitué de la DREAL AuRA, la DGEC, la DDT (69, 38, 42, 
73, 74), la DGITM, la police nationale, certaines agglomérations en AuRA (Métropole de Savoie, Saint-
Étienne métropole, Grenoble Alpes Métropole, Grand Annecy, Métropole de Lyon) et du Cerema. 

Nous remercions particulièrement l’agglomération qui a mis à disposition les données de son territoire 
pour la réalisation d’un dossier fictif. 

 

Résumé de l’étude 

Une zone à faibles émissions (ZFE) est une zone où la circulation de certains véhicules sont restreints 
en fonction du niveau d’émissions de polluants atmosphériques (Vignette Crit’Air). La loi d'orientation 
des mobilités (LOM) de 2019 a rendu obligatoire la mise en place de ZFE dans les zones dépassant les 
seuils de pollution. Cette obligation s'étend aux agglomérations de plus de 150 000 habitants depuis le 
1er janvier 2025 avec la loi Climat et Résilience de 2021. 

L'article 86 de la loi d'orientation des mobilités (LOM) introduit la possibilité pour les collectivités de 
recourir au contrôle sanction automatisé des zones à faibles émissions (ZFE). L'objectif de la présente 
note est de fournir une méthodologie aux collectivités pour les aider à construire le dossier de demande 
de mise en œuvre d’un contrôle sanction automatisé et à déterminer la stratégie de contrôle automatisé 
des ZFE, en identifiant les freins et les leviers. 

L’actualité législative de l’année 2025 remet en cause le maintien des zones à faibles émissions en 
France. Une décision définitive est prévue à l’automne 2025. Ce document est rédigé en l’état de la 
réglementation au 1er mars 2025. 

 

5 à 10 mots clés à retenir de l’étude 

Zone à faibles émissions (ZFE) 

Contrôle 

Qualité de l’air 

Signalisation 

 

 

Statut de communication de l’étude 

Les études réalisées par le Cerema sur sa subvention pour charge de service public sont par défaut 
indexées et accessibles sur le portail documentaire du Cerema. Toutefois, certaines études à caractère 
spécifique peuvent être en accès restreint ou confidentiel. Il est demandé de préciser ci-dessous le 
statut de communication de l’étude. 

☒ Accès libre : document accessible au public sur internet 

☐ Accès restreint : document accessible uniquement aux agents du Cerema  

☐ Accès confidentiel : document non accessible  

Cette étude est capitalisée sur la plateforme documentaire CeremaDoc, via le dépôt de document : 
https://doc.cerema.fr/depot-rapport.aspx  

https://doc.cerema.fr/Default/accueil-portal.aspx
https://doc.cerema.fr/depot-rapport.aspx
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1 OBJET DE L’ETUDE 

L’objectif est de produire des éléments méthodologiques qui permettent aux collectivités de construire 
le dossier à présenter au représentant de l’État de leurs départements, pour la mise en place du contrôle 
sanction automatisé de leur ZFE et de les aider à déterminer la meilleure stratégie de contrôle automa-
tisé en identifiant les freins et les leviers. 

L’étude consiste tout d’abord à aider les collectivités à rassembler les documents, études, cartographies 
et autres éléments afin de les accompagner à construire le dossier d’autorisation de mise en place d’un 
contrôle sanction automatisé d’une ZFE. Le but recherché est de ne pas amener à produire de nouvelles 
études, mais de s’appuyer au maximum sur celles déjà existantes. 

Dans un deuxième temps, ce document identifie les éléments à produire dans le dossier. Une attention 
particulière est apportée à la signalisation. En effet, le positionnement des panneaux d’entrée de ZFE 
et les points de contrôle automatique doivent être coordonnés. 

Ensuite, des dispositifs complémentaires au contrôle sanction automatisé (CSA) sont identifiés, par 
exemple les dispositifs pédagogiques. 

Enfin, le dernier point de cette étude concerne les témoignages et retours d’expérience de plusieurs 
agglomérations, en France ou en Europe. 

En parallèle, la production du dossier d’autorisation de CSA à l’aide de cette note, est testée de façon 
fictive auprès d’une agglomération volontaire. La faisabilité de l’instruction du dossier par les services 
de l’Etat en DDT est également évaluée. 

Le document n’aborde pas les questions de pouvoir de police ni de coût de mise en place des équipe-
ments. 

L’objectif est de mettre à disposition des agglomérations françaises déployant une ZFE, tous les élé-
ments pouvant constituer une stratégie de contrôle. La stratégie pourra être progressive dans le temps 
en suivant le calendrier de déploiement de la réglementation ZFE, évolutive quant à la nature du con-
trôle : de la pédagogie vers la systématisation, et l’articulation avec les autres actions de mobilité et 
leurs dispositifs de contrôle. 

 

L’illustration ci-dessous décrit les contours de l’étude, dans le contexte global du contrôle des ZFE : 

 

Source Cerema 2025 
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2 CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET ORGANISATION-
NEL 

Afin de mieux comprendre les enjeux du Contrôle Sanction Automatisé (CSA), ce chapitre décrit le 
cadre réglementaire dans lequel se situe l’étude. Il s’agit des éléments législatifs et réglementaires à la 
date de rédaction du rapport, ainsi que les modalités de travail entre les acteurs. L’actualité législative 
de l’année 2025 remet en cause le maintien des zones à faibles émissions en France. Une décision 
définitive est prévue à l’automne 2025. Ce document est rédigé en l’état de la réglementation au 1er 
mars 2025. 

2.1 Contexte réglementaire 

La loi d’orientation des mobilités (LOM) de 2019 a rendu obligatoire la mise en place des ZFE dans les 
zones où les seuils de concentration de polluants atmosphériques (dioxyde d’azote notamment) dépas-
saient les limites réglementaires. Cette obligation est étendue aux agglomérations de plus de 150 000 
habitants au 1er janvier 2025, avec la loi Climat et Résilience de 2021. 

L’article L. 2213-4-2 du CGCT distingue deux types de territoires : 

• Les territoires qui ne respectent pas les seuils réglementaires de la qualité de l’air : ils doivent 
respecter le calendrier législatif des restrictions ; 

• Les territoires qui respectent les seuils : s’ils ont déjà mis en place une ZFE, ils n’ont pas d’obli-
gation de renforcer les restrictions. Si ce n’est pas le cas, ils sont dans l’obligation d’avoir mis en 
place une ZFE qui restreint la circulation au moins aux véhicules non classés avant le 1er janvier 
2025. 

Au 1er janvier 2025, la carte ci-dessous indique les ZFE actives, et celles restant à mettre en place : 

 

Source : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/21055-carte%20ZFE-2025_02.pdf 

Figure 1 : Déploiement des Zones à Faibles émissions en France 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/21055-carte%20ZFE-2025_02.pdf
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L’article L. 2213-4-2.-I. du code général des collectivités territoriales [1] introduit la possibilité pour les 
collectivités de recourir au contrôle sanction automatisé des ZFE avec des caméras à lecture automa-
tique de plaque d’immatriculation (LAPI). Ce recours est possible à condition que la collectivité respecte 
plusieurs critères notamment sur les lieux d’implantation des dispositifs de contrôle et sur le traitement 
des données. D’après cet article, « la mise en œuvre des dispositifs de contrôle est autorisée par arrêté 
du représentant de l’État dans le département et, à Paris, du préfet de police ». 

La collectivité doit donc fournir un dossier au représentant de l’État de son département, sur le dispositif 
prévu afin de prouver qu’elle respecte les conditions imposées par la LOM et d’obtenir son autorisation. 

2.2 Modalités de travail entre les acteurs en présence 

Les agglomérations disposent du pouvoir de mettre en place une ZFE (pouvoir de police administrative). 
Le pouvoir de sanctionner les infractions relève du pouvoir de police judiciaire, relevant de compétences 
en matière pénale). 

Pour ce qui concerne le projet de ZFE, les collectivités s’appuient sur le guide de l’ADEME [2] pour les 
différentes étapes de préfiguration et de mise en œuvre d’une ZFE ainsi que dans la conception du 
dispositif d’information, de concertation et de communication local. 

Comme le projet de ZFE, le dispositif global de contrôle est le fruit d’un processus partenarial qui sou-
lève beaucoup de questions, et parfois des désaccords. La phase de préparation et de concertation est 
une phase clé du déploiement du CSA. 

Le dépôt du dossier de demande d’autorisation de mise en place d’un CSA est donc une étape située 
à la fin d’un processus complexe. 

La réussite du projet dépend beaucoup de la concertation. Par concertation, on désigne l’ensemble des 
méthodes associant les publics ciblés en permettant de les impliquer et de les faire participer. Dans le 
cas du contrôle de la ZFE, au vu des différentes compétences et pouvoirs de police, il s’agit plutôt de 
co-construction. 

Notons que le pouvoir de police de réglementation de la circulation est soit au niveau des communes 
soit au niveau de l’EPCI [3]. 

Les acteurs en présence sont généralement : 

• La collectivité en charge de la ZFE ; 

• Les gestionnaires de voirie (voiries communales, intercommunales, département et nationales) ; 

• Les communes concernées ; 

• Les forces de police nationale, municipales, détenteurs du pouvoir de police de stationnement et 
les forces de police métropolitaine (au besoin) ; 

• Les services de l’État ; 

• Les services de communication de la collectivité. 

 

Le Cerema recommande d’aborder le sujet du contrôle sanction automatisé des ZFE dans une dimen-
sion partenariale. Les instances mises en place dans le cadre de la ZFE pourront être utilisées, comme 
par exemple le comité de pilotage de la ZFE ou le comité en charge d’application concrète de la régle-
mentation sur le territoire. Il rassemble généralement une grande partie des acteurs ci-dessus. 
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2.3 Le CSA comme une composante du dispositif de contrôle de 
la ZFE 

Le contrôle sanction automatisé (CSA) est un système mis en place en France pour détecter et sanc-
tionner automatiquement certaines infractions au Code de la route, notamment dans le cas d’excès de 
vitesse, de franchissement de feux tricolores au rouge, ou de la circulation dans les voies de covoitu-
rages.  

Le dispositif fonctionne selon le principe suivant : 

• Des radars ou caméras constatent et enregistrent des éléments matériels servant à établir une 
infraction (vitesse excessive, photos lors du passage au feu rouge, etc.) ; 

• L’identification de la plaque d’immatriculation peut être effectuée par l’équipement (photo) ; c’est 
prévu pour le contrôle automatisé des ZFE ; 

• Les informations sont envoyées à l’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions 
(ANTAI). Un agent habilité identifie le véhicule via sa plaque d’immatriculation et valide ou non 
l’infraction ; 

• Un avis de contravention est automatiquement envoyé au propriétaire du véhicule. 

Le CSA n’est pas la seule possibilité de contrôle des ZFE. Il est toutefois le moyen le plus régulier dans 
le temps et le moins soumis au facteur humain. 

Les guides [2] et [3] donnent quelques éléments concernant le contrôle comme, les opérations de con-
trôle de rappel de la réglementation (contrôle pédagogique), les contrôles manuels avec verbalisation, 
la vidéo-verbalisation et le contrôle automatisé. 

Le contrôle de la ZFE est donc un ensemble de dispositifs qui doit être mis en œuvre progressivement, 
mais également être cohérent avec d’autres dispositifs existants qu’il soit manuel ou automatisé.  

Un marché public national, publié en 2025 et en cours d’attribution, est relatif au développement, 
l’acquisition, la gestion technique, la supervision et la maintenance de matériels dédiés au contrôle des 
ZFE. Les collectivités disposeront ainsi de matériels adaptés. 

 

Les composantes d’un dispositif de contrôle de la ZFE peuvent donc être :  

La formation • La formation des forces de police et un document pratique à utiliser lors des 
contrôles. 

Les outils de con-
trôle 

• Le contrôle pédagogique ou « rappel de la réglementation », lors des actions 
de terrain des forces de police ; 

• Le contrôle terrain du stationnement (stationnement gênant et redevance de 
stationnement) ; 

• Le contrôle terrain des véhicules en circulation ; 

• Les dispositifs pédagogiques ; 

• Les équipements de contrôle automatisé. 

Les dépenses, re-
cettes et indica-
teurs 

• Les dépenses : achats, maintenance, coût des personnels assermentés ; 

• Les recettes : produit net des amendes, c’est à dire après retenue des frais 
de gestion de niveau national, répartition en regard des dépenses et entre les 
acteurs concernés ; 

• Les indicateurs de suivi. 

 

Au vu des éléments ci-dessus, une question essentielle se pose. Il s’agit de la ou les contractualisations 

entre les parties prenantes pour la réalisation et le financement de ces actions, et en particulier concer-

nant le produit des amendes. Le décret n° 2024-1257 publié le 31/12/2024 sur la rétrocession du produit 

des amendes ZFE [4], indique que les EPCI ou les communes en charge de la ZFE perçoivent des 
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recettes relatives aux amendes. Une partie du montant est conservée par l’ANTAI, pour participer au 

coût du traitement administratif. Le texte indique également que la collectivité doit rassembler les infor-

mations concernant les dépenses des communes et EPCI concernant la ZFE. Elle doit proposer une 

répartition du produit des amendes, qui fera l’objet de contractualisation avec les parties prenantes, et 

doit publier un bilan annuel. 

 

 

Le Cerema recommande de co-construire un dispositif de contrôle de la ZFE avec les parties prenantes, 

de façon évolutive dans le temps. Il conviendra aussi de s’entendre sur le reversement du produit des 

amendes, et d’anticiper la publication de bilans annuels, qui pourraient faire partie des documents de 

suivi publiés régulièrement par la collectivité en charge de la ZFE.  
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2.4 Illustrations d’un déploiement progressif de CSA 

D’après les différents entretiens ou parangonnages, le contrôle sanction automatisé n’est jamais ins-
tauré du jour au lendemain, mais de façon progressive. Ainsi, les schémas, ci-dessous, illustrent un 
déploiement simple dans le temps, avec une année de rappel de la réglementation par les forces de 
police, puis des dispositifs pédagogiques, et enfin des dispositifs de contrôle. 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Exemple de déploiement de dispositifs pédagogiques et de radars de contrôle – Source Cerema 2024  
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3 ELEMENTS A FOURNIR PAR LA COLLECTIVITE 

Après avoir présenté le contexte réglementaire et organisationnel, ce chapitre décrit les informations 
nécessaires que la collectivité devra rassembler en amont de la rédaction du dossier de demande 
d’autorisation de CSA, ainsi que celles qu’elle devra déterminer et intégrer dans son dossier. 

3.1 Données d’entrée à rassembler 

3.1.1 Caractéristiques de la ZFE 

L’une des principales informations à rassembler est la description précise de la ZFE, que l’on trouve 
généralement dans le ou les arrêtés de ZFE. 

En particulier, la longueur totale de la voirie publique en kilomètres sera établie avec précision. En effet, 
ce paramètre sera utilisé pour déterminer le nombre de dispositifs de contrôle de la ZFE (Art. 86, par. 
II. 2.).  

La signalisation de la ZFE se fait par les panneaux d’entrée et de sortie de zone (signalisation de posi-
tion B56 et panonceaux [5]). Cette signalisation se situe sur le périmètre de zone réglementée, et à 
chaque voirie d’entrée dans la zone. Elle est complétée par une signalisation avancée située sur les 
axes de contournement ou d’accès à l’agglomération. Elle permet au conducteur d’être prévenu, en 
amont, et de modifier son itinéraire.  

Il est à noter que si un conducteur entre par une voirie ne portant pas de panneau d’entrée de ZFE et 
qu’il est verbalisé, il peut contester son procès-verbal. L’implantation de panneau est absolument né-
cessaire.  

Les informations à rassembler sont à minima : 

- La cartographie du périmètre réglementé de la ZFE ; 
- Les caractéristiques et calendrier de mise en œuvre des restrictions de circulation ; 
- Les mesures de dérogations et leur durée ; 
- Le calendrier de mise en place des dispositifs pédagogiques et de contrôle, le cas échéant ; 
- La longueur totale du linéaire de voirie ; 
- Les modalités de ‘’désactivation de la ZFE’’ (ex : accident sur une autoroute non réglementée, 

qui oblige à reporter du trafic vers un itinéraire réglementé) avec scénario de crise à paramétrer ; 
- La localisation de la signalisation ZFE et signalisation avancée. 

 

3.1.2 Étude de circulation et de pollution 

3.1.2.1 Étude de circulation  

L’étude de circulation doit permettre de déterminer le trafic moyen journalier au sein de la ZFE. En effet, 
d’après le paragraphe II. 1. de l’article L. 2213‑4‑2 du code des Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), concernant le nombre maximum de véhicules contrôlés chaque jour, les modali-
tés de contrôle conduisent à contrôler chaque jour pas plus de 15 % du trafic moyen journalier des 
véhicules circulant au sein de la zone, ce qui correspond au plafond d’interrogation de la base de don-
nées. 

Le mode de calcul du Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) au sein d’une zone n’est pas précisément 
défini par le législateur. Il conviendra à l’agglomération qui dépose son dossier de demande d’autorisa-
tion de CSA, d’expliciter son mode de calcul. Le TMJA calculé est celui des véhicules concernés par 
les restrictions. Il faut noter que la loi laisse une assez grande marge de manœuvre pour justifier le 
TMJA dès lors que le mode de calcul est sourcé, explicité, et justifié (par exemple si des données un 
peu anciennes sont utilisées, ce n’est pas forcément rédhibitoire s’il est possible de justifier qu’elles 
restent pertinentes et ne sont pas surévaluées). 

Si la restriction de la ZFE concerne une ou plusieurs catégories de véhicules (par exemple, les VUL et 
PL), c’est le TMJA de la (ou les) catégorie concernée qui doit être évalué. 
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L’exemple ci-dessous donne une illustration, sans toutefois faire office de définition. 

Issu du dossier réglementaire de la ZFE, le 
schéma ci-contre montre les flux de véhicules 
particuliers journaliers, pour les déplacements en 
interne à la zone réglementée, et ceux en relation 
avec la ZFE, c’est à dire ayant une origine ou une 
destination à l’intérieur de ce périmètre. 

 

Sur cette base, on peut estimer le trafic moyen 
journalier dans la ZFE pour les véhicules particu-
liers :  

398 000 + 590 000,  

soit 988 000 véhicules 

 

En appliquant le taux de 15%, on obtient un 
nombre de  

148 200 contrôles maximum par jour 

 

Figure 3 : Flux moyen journalier de véhicules particuliers en 2024 – Source : Dossier de consultation du public sur le projet 
d’amplification de la ZFE – Métropole de Lyon – Aout 2023- https://zfe.grandlyon.com/app/uploads/2025/01/DOSSIER-
REGLEMENTAIRE_ZFE-Ajuste_Avec-les-arrêtés..pdf 

 

Le titre II de l’article L. 2213‑4‑2 du code des CGCT, mentionne « Les lieux d’implantation des dispo-
sitifs fixes sont déterminés en tenant compte notamment des niveaux de pollution atmosphérique ob-
servés sur les voies de circulation concernées ».  

 

Ainsi, une cartographie des flux de trafic sur 
chaque tronçon de voirie est intéressante pour 
identifier les voiries à fort trafic, en complément 
de l’information concernant la qualité de l’air. Un 
outil de système d’information géographique est 
utile pour sélectionner les tronçons. 

 

L’exemple ci-contre montre une cartographie à 
l’échelle d’une agglomération, représentant les 
trafics moyens journaliers annuels pour chaque 
tronçon. Le nombre de véhicules est exprimé 
par l’épaisseur du trait. 
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Figure 4 : Trafics routiers 2016 en pays de la Loire - Source : DREAL Pays de Loire - https://www.pays-de-la-loire.developpe-
ment-durable.gouv.fr/trafics-routiers-a2790.html 

 

L’objectif est de réutiliser les données d’études existantes et non de réaliser une nouvelle étude de 
trafic. Les sources d’informations du trafic moyen journalier sont :  

- Les services techniques de l’agglomération ou de la ville où est instaurée une ZFE ; 
- Des bases de données publiques de trafic mises à disposition par les gestionnaires d’infrastruc-

tures, comme par exemple à Rennes (https://data.rennesmetropole.fr/explore/dataset/etat-du-
trafic-en-temps-reel/api/), ou les plateformes comme AVATAR (https://avatar.cerema.fr). 

Le Cerema conseille d’utiliser les cartographies de volume de trafic pour visualiser les voiries à fort 
trafic, si disponibles au sein de la collectivité. 

Le Cerema recommande d’utiliser le référentiel BDTOPO de l’IGN. 

Pour évaluer le trafic moyen journalier au sein de la ZFE, le Cerema conseille de s’appuyer sur les 
études réalisées dans le cadre de la mise en œuvre de la ZFE. Les données de flux de véhicules sortant, 
entrant et circulant à l’intérieur de la zone, permettent d’obtenir le nombre maximum de véhicules con-
trôlés. 

 

3.1.2.2 Étude de pollution 

Les niveaux de pollution atmosphérique observés sur les voies de circulation concernées doivent parti-
ciper au choix de l’implantation des dispositifs de contrôle.  

Le dossier doit donc s’appuyer sur des informa-
tions cartographiques de pollution. Le polluant si-
gnificatif du trafic routier étant les oxydes d’azote, 
les cartographies et indicateurs à utiliser concer-
nent ce polluant, et peuvent être issus : 

- Du dossier réglementaire de ZFE ; 
- De la surveillance réalisée par les asso-

ciations agréées de surveillance de la 
qualité de l’air à l’année n-1. 

 

Par exemple, la cartographie ci-contre montre la 
moyenne annuelle de concentration d’oxydes 
d’azote, modélisées pour l’année 2024 par Air 
pays de Loire. 

 

Figure 5 : Modélisation de niveaux de pollution - Source Air pays de Loire : https://data.airpl.org/dataset/modelisa-
tions/2024/NO2/MoyAn 

 

Le Cerema conseille de se référer aux bilans annuels de la qualité de l’air publiés par l’Association 
Agrée de la Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA), en particulier de consulter la cartographie 
annuelle de concentration d’oxyde d’azote (NO2). 
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3.2 Variables à déterminer 

Une fois que les éléments nécessaires décrits ci-dessus ont été rassemblés, un certain nombre de 
variables propres à chaque agglomération est à déterminer. Ces variables vont constituer le contenu 
du dossier d’autorisation de Contrôle Sanction Automatisé. Il s’agit principalement du nombre de dispo-
sitifs, de leur emplacement, du pourcentage de véhicules contrôlés et de la signalisation du contrôle. 

3.2.1 Nombre de dispositif possibles 

Le titre II de l’article Article L2213-4-2 du Code général des collectivités territoriales, précise que le 
rapport entre 

− Le nombre de dispositifs de contrôle, permettant les traitements automatisés des données si-
gnalétiques des véhicules mentionnés au III du présent article, mis en œuvre au cours d'une 
même journée au sein de la zone à faibles émissions mobilité et ; 

− La longueur totale de la voirie publique mesurée en kilomètres ; 

  n'excède pas 0,025. 

 

 Le nombre de dispositif maximum est donc calculé, en arrondissant par défaut, comme suit : 

[Longueur totale de voirie publique dans la ZFE] x  0,025 

 

 Exemple : 400 km de voirie dans la ZFE ⇒ 10 dispositifs maximum 

 

Le nombre de dispositif minimum n’étant pas fixé, la collectivité pourra décider d’un déploiement 

progressif dans le temps. Cette option est d’autant plus appropriée dans la mesure où les ZFE sont 

déployées progressivement (Figure 2, paragraphe 2.4). 

Le nombre maximum de dispositifs actifs simultanément étant fixé, la collectivité en charge du contrôle 
peut toutefois acquérir un nombre de dispositifs plus important, et n’activer simultanément qu’un nombre 
inférieur au nombre maximum. 

Le Cerema recommande à la collectivité d’expliciter le nombre de dispositifs installés, ainsi que les 
conditions d’activation ou de désactivation des dispositifs (aléatoire, par période, etc.). 

 

3.2.2 Lieux d’implantation 

Le titre II de l’article Article L2213-4-2 du Code général des collectivités territoriales, mentionne « Les 
lieux d’implantation des dispositifs fixes sont déterminés en tenant compte notamment des niveaux de 
pollution atmosphérique observés sur les voies de circulation concernées ». La localisation des dispo-
sitifs de contrôle ne doit pas amener à un contrôle exhaustif ou un contrôle dans un "espace continu". 

Lors du choix des emplacements, la collectivité pourra donc prendre en compte les paramètres sui-
vants : 

- Des paramètres géographiques :  
o en entrée de zone réglementée ; 
o à l’intérieur en relation avec un panneau de ZFE. 

- Des paramètres de circulation, pollution ou contextuels :  
o sur une voie de la ZFE avec un haut niveau de pollution ; 
o sur une voie de la ZFE avec un fort trafic ; 
o en proximité de populations ; 
o ou bien un lieu où les études ZFE en situation projetée attendent une forte baisse des 

niveaux de pollution. 
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- En articulation avec les autres dispositifs pédagogiques ou de communication. 

 

Les lieux d’implantation pourront être évolutifs dans le temps, pour s’adapter à la fois au calen-
drier des restrictions de la ZFE, et à une éventuelle période pédagogique. 

Un déplacement des radars est possible par la suite. Il convient d’être vigilant aux coûts d’im-
plantation et de garantie du matériel (influence sur les stratégies de déploiement). Plus il y a dépla-
cement, plus la collectivité doit être précise dans sa stratégie pour respecter les critères de la loi (niveau 
de trafic et de pollution). La solution alternative consiste à installer des leurres, c’est-à-dire des coffrets 
identiques aux dispositifs de contrôle mais ne contenant pas de caméra.  

Lors du choix de l’implantation des dispositifs, il convient de veiller à éviter les effets de contournement : 
c’est-à-dire les détours que les usagers pourraient opérer pour éviter le radar. 

Les critères techniques génériques à prendre en compte pour toute installation de capteur sont : 

− L’alimentation électrique ; 

− La distance entre le capteur et le véhicule (alignement droit) ; 

− L’angle de prise de vue de la caméra par rapport à la voirie (hauteur du matériel et largeur des 
voies contrôlées) ; 

− La couverture réseau pour la transmission de données. 
 

A noter : 

- Le dispositif de contrôle ne peut donner lieu qu’à un seul type de contrôle du fait de leur 
homologation (exemple, la caméra ne peut pas être utilisée pour un contrôle de la vitesse et de 
la ZFE) ; 

- La possibilité de cumuler des dispositifs de contrôle sur un même lieu : rien ne l’interdit 
mais cela peut être difficile pour des raisons pratiques (cf. mât spécifique calibré pour supporter 
l’équipement ZFE et non plusieurs capteurs en même temps) ; 

- La combinaison du contrôle automatique du stationnement avec le contrôle ZFE n’est pas pos-
sible car le contrôle ZFE relève du pénal, et le Forfait Poste Stationnement (FPS) relève du 
domaine administratif. Il n’y a pas de projet pour fusionner les deux infractions. Le contrôle en 
stationnement de la ZFE est donc uniquement manuel par les Agents de Surveillance de la Voie 
Publique (ASVP) qui vérifient les vignettes Crit’Air ; 

- Les véhicules étrangers, en infraction, ne rentrent pas dans le processus de contrôle car 
la directive européenne (UE) 2024/3237 [6] ne permet pas l’échange transfrontalier d’informa-
tions concernant les infractions liées à une ZFE. 
 

3.2.3 Part de véhicules concernés 

Le titre II de l’article L2213-4-2 du Code général des collectivités territoriales prévoit que ne soient rete-
nus dans le pourcentage maximal de 15 % de véhicules contrôlés : « que les véhicules pour lesquels 
le traitement automatisé consiste à consulter les fichiers (Crit’Air et le système d’immatriculation 
des véhicules (SIV)) ». Ce taux de contrôle, limité à 15%, s’applique au TMJA tel que défini au 3.1.2.1. 
pour la ZFE dans son ensemble. 

Le contrôle peut donc s’opérer soit de manière totalement aléatoire, soit avec un ciblage sur les véhi-
cules les plus susceptibles d’être en infraction. 

En effet, à partir du numéro d’immatriculation d’un véhicule, il est possible d’estimer l’âge du véhicule 
grâce au tableau de datation reproduit au paragraphe 7.2 (NB : le lien entre numéro d’immatriculation 
et âge du véhicule n’est pas parfait, notamment compte tenu de la réimmatriculation de certains véhi-
cules d’avant 2009 avec le nouveau format de numéro d’immatriculation).  

Si l’âge estimé pour le véhicule correspond à un véhicule autorisé (en tenant compte des différences 
diesel/essence), le véhicule est probablement conforme, et peut avoir une probabilité d’être contrôlé 
plus faible. 
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Si l’âge estimé pour le véhicule correspond à un véhicule interdit (en tenant compte des différences 
diesel/essence), le véhicule est probablement en infraction, et peut avoir une probabilité d’être contrôlé 
plus élevée. 

NB : les véhicules de collection peuvent bénéficier d’une dérogation, et seront identifiés grâce aux in-
formations du SIV transmises aux collectivités territoriales. 

Ce ciblage du contrôle est une possibilité de mise 
en œuvre par la collectivité qui peut décider de 
mettre en place un système avec tirage aléatoire 
(plus il est probable qu’un véhicule soit en infrac-
tion, plus la probabilité de le contrôler est élevée) 
pour tenir compte notamment de la ré-immatricu-
lation d’anciens véhicules avec plaque "FNI", qui 
récupèrent un n° SIV récent (et qui auraient donc 
une immunité totale s’il y avait un système binaire 
avec exclusion totale de certains véhicules). 

La stratégie de contrôle de la collectivité se défi-
nit en deux temps : 

- Positionnement en volume sur la journée 
(« pression de contrôle » choisie par la 
collectivité et inférieure à 15 %) : Il faut 
bien prendre en compte le moment où le 
système doit s’arrêter de fonctionner. 
Une collectivité peut commencer à con-
trôler 5 % du trafic moyen dans la zone, 
et monter ce taux au fil du temps ; 

- Paramétrage des contrôles dans la jour-
née : possibilité de faire des contrôles 
ciblés, par exemple domicile-travail heure 
de pointe du matin (HPM), heure de 
pointe du soir (HPS), (dans ce cas, les 
statistiques pourraient être biaisées). Sur 
une plage horaire, le contrôle peut aller 
jusqu’à 100 %. Les contrôles peuvent 
être aussi complètement aléatoires : 
durant la journée, sans dépasser le quota 
préalablement établi. La collectivité 
pourra alors faire des statistiques plus 
précises. 

 

 

Figure 6 : Déclinaison de l’alinéa 1° de l’article L2213-4-2, 
II, au sujet du ciblage du contrôle – Source DGITM 2025 

Les indicateurs précédents, définis avec la collectivité, seront pris en compte de manière intégrée dans 
le matériel fourni par le marché public national. Lorsque ces choix seront paramétrés dans le système, 
le plafond de 15 % du TMJA sera forcément respecté pour l’ensemble de la ZFE. 

Enfin, les moyens humains disponibles pour constater les infractions doivent être en cohérence avec la 
stratégie de contrôle définie précédemment. 

Le Cerema recommande à la collectivité de définir en amont une stratégie de contrôle en tenant compte 
des éléments cités ci-dessus. Cette stratégie identifie entre autres le taux de contrôle, la période de la 
journée ou de la semaine pendant laquelle les contrôles seront actifs, l’activation, désactivation ou dé-
placement des dispositifs, la période de contrôle sans sanction, les évolutions dans le temps ainsi que 
les moyens humains associés. Le but est d’optimiser le CSA et de paramétrer l’outil de supervision du 
contrôle.  
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3.2.4 Signalisation du contrôle 

La signalisation du contrôle de la ZFE peut être faite avec les panneaux (SR3, SR3d), quelques dizaines 
de mètres avant le point de contrôle.  

L’information envoyée au conducteur est donc ponctuelle, comme pour un 
contrôle de vitesse ou de voie réservée. Pour préciser le type de contrôle 
auquel l’usager va être soumis, le panneau SR3d avec le panonceau, Cf. fi-
gure 7 ci-contre pourrait être utilisé.  

Contrairement aux panneaux d’entrée de zone, les panneaux d’informa-
tion du contrôle ne sont pas obligatoires sur l’intégralité des points de 
contrôle.  

 

Figure 7 : Exemple de si-
gnalisation pour un CSA 

ZFE 

 

Le Cerema recommande d’utiliser l’assemblage du SR3d avec le panonceau de signalisation « Zones 
à Faibles Emissions » pour permettre une lisibilité accrue du signal par les usagers. 

 

La collectivité en charge de la ZFE peut choisir de positionner ou non des panneaux de signalisation du 
contrôle de la ZFE, afin d’éviter que les usagers optent pour un itinéraire de contournement. Elle peut 
également mettre en place des panneaux d’information du contrôle à l’entrée de la ZFE, ou en son sein, 
à des fins de communication et d’information du public. 

 

Il existe d’autres cas de figure où l’usager est informé lorsqu’il entre dans une zone de vidéo verbalisa-
tion ou de contrôle automatique, qui ne se situe pas au niveau de chaque point de contrôle. Cette 
solution n’est aujourd’hui pas envisagée pour la ZFE. L'obligation d'un panneau existe uniquement dans 
le code de la sécurité intérieur CSI pour la vidéoprotection, et ne s'applique pas au contrôle automatisé. 

En ce qui concerne l’obligation d'information pour l'exercice des droits qui est imposée par la loi 
informatique et liberté, elle peut se faire ici par d'autres moyens (site internet, ...). Un exemple est 
donné pour les voies réservées où le site général du ministère : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-
publiques/voies-reservees-axes-routiers-structurants, contient un paragraphe renvoyant aux 8 voies ré-
servées impliquées dans la phase pilote du contrôle avec une information sur l’utilisation et la protection 
des données personnelles. 

 

Le Cerema recommande d’indiquer dans le dossier l’implantation précise de la signalisation de contrôle 
sur le réseau routier au sein de la ZFE. 

3.2.5 Licence pour le traitement des plaques d’immatriculation 

 

Un décret donnant aux collectivités territoriales l’accès gratuit à un extrait du fichier SIV, pour celles qui 
ont la compétence de pouvoir de police ZFE, est en cours de rédaction. Cela concernera les véhicules 
concernés par les dérogations catégorielles et identifiables avec les données techniques du SIV : véhi-
cules de collection, VASP, certains poids lourds tels que les camions bennes, camions citerne, etc. (cf. 
arrêtés ZFE qui listent certains critères liés au SIV pour ces dérogations catégorielles). Il poursuit son 
processus de validation. 

ZONE A FAIBLES  

EMISSIONS 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/voies-reservees-axes-routiers-structurants
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/voies-reservees-axes-routiers-structurants
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L’accès au fichier SIV, ainsi que les usages des données à titre de suivi, bilans et statistiques, sont du 
ressort de la solution fournie par le marché public national relatif au développement, à l’acquisition et à 
la maintenance d'équipements de contrôle automatisé pour l'accès aux ZFE. 

3.3 Production du dossier 

Après avoir rassemblé les éléments décrits ci-dessus, le dossier de demande d’autorisation est finalisé. 

Le schéma ci-dessous résume les différentes étapes de la constitution du dossier de demande d’auto-
risation de mise en place du CSA :  

 

 

Figure 8 : Étapes de la construction du dossier de demande d’autorisation de CSA 

 

Ce document retrace le travail d’assemblage des informations spécifiques à l’appui de la demande 

d’autorisation de la mise en œuvre d’un contrôle sanction automatisé au sein de la ZFE. Le projet pré-

senté inclut une phase pédagogique, avec l’implantation de dispositifs complémentaires. Ces derniers 

sont brièvement abordés dans les paragraphes suivants, ainsi qu’un retour d’expérience de collectivi-

tés. 
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4 DISPOSITIFS COMPLEMENTAIRES 

 

4.1 Dispositif pédagogique 

 

Un dispositif pédagogique comprend une caméra lecture de plaques et un dispositif d’affichage en 
voirie. L’objectif est d’informer l’usager sur la conformité, ou non, de son véhicule pour accéder à la 
ZFE, sans appliquer de sanction. 

Ces dispositifs constituent une première phase dans la mise en œuvre progressive d’un contrôle sanc-
tion automatisé en rendant plus visible le périmètre de la ZFE. De même, ils apportent une information 
et sensibilisation personnalisée et instantanée aux conducteurs des véhicules entrant dans le périmètre 
de la ZFE. 

Cette phase pédagogique n’est pas obligatoire mais permet aux usagers de s’adapter progressivement 
à la mise en place du contrôle au sein de la ZFE. Le Cerema recommande d’intégrer les dispositifs 
pédagogiques dans le contrôle global de la ZFE, et de l’utiliser lors des évolutions de la réglementation 
en complément de la stratégie de communication. 

 

4.2 Exemple de Saint-Étienne Métropole 

Saint-Étienne Métropole a pour projet d’installer des dispositifs pédagogiques en 2025. Cinq dispositifs 
sont prévus dans le cadre d’un marché de 3 ans. La métropole déploiera les dispositifs sur le périmètre 
initial de la ZFE – centre de la ville - pour concentrer l’effort de communication et de sensibilisation sur 
le cœur de la ZFE déjà concerné depuis plusieurs années, plus de détails sont fournis au paragraphe 
5.1.1..  

 

A ce jour, seule la commune de Saint-Etienne prévoit d’installer des dispositifs pédagogiques dans le 
cadre d’une période d’information. 

 

Le paragraphe suivant aborde les modalités de contrôle appliquées dans d’autres villes en Europe. 

 

5 CONTROLES EXISTANTS EN EUROPE 

En 1996, la Suède instaurait les premières zones environnementales dans le cadre d'une stratégie 
d'amélioration de la qualité de l'air. Puis en 2005, l'Italie puis les Pays Bas en 2007 ont réfléchi à la 
manière d'agir limiter la pollution dans leurs villes. Depuis le nombre de pays européens mettant en 
œuvre des actions environnementales pour réduire les émissions de pollution n'a cessé de progresser. 
Aujourd'hui, 315 Low Emission Zones sont développés à travers 14 pays européens, dont l'Allemagne, 
la Belgique ou l'Espagne. 

Ce chapitre présente un retour d'expérience d'une ville européenne et d'une ville française sur les mo-
dalités de contrôle de leur ZFE, ainsi qu’une lecture du rapport Ademe "Benchmark des zones à faibles 
émissions à travers l'Europe", sur les sujets soulevés par notre étude. 
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5.1 Témoignages de collectivités 

Le Cerema a choisi intentionnellement deux agglomérations qui connaissent un avancement différent 
dans la mise en place d’un dispositif de contrôle d’une zone à faibles émissions. 

Saint-Étienne métropole débute sa réflexion avec la mise en place de dispositifs pédagogiques et Ma-
drid contrôle déjà systématiquement les véhicules au sein de la ZFE avec un nombre important de 
caméras. 

 

5.1.1 Saint-Etienne métropole 

Personnes interviewées le 4 décembre 2024 : 

- Lionel Jouve responsable du service développement – Fonds air véhicule, bois, dispositifs opé-

rationnels, mise en place d’actions écologie et transition énergétique ; 

- Pierre Brun responsable qualité de l’air et bruit. 

 

Description de la ZFE  

L’arrêté n°2024.00088, du 16 décembre 2024, du président de Saint-Étienne Métropole instaure la zone 
à faibles émissions dans son périmètre actuel. Le périmètre de la ZFE de Saint-Étienne est de 200 km2 
et couvre 87 % des résidents de la métropole. La longueur totale du linéaire de voirie au sein de cette 
ZFE est de 1 600 km. La ZFE est activée 24h / 24. 

 

 

Figure 9 : Périmètre de la ZFE de Saint-Etienne métropole 
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La ZFE est mise en place de manière progressive dans le temps, depuis 2022. Depuis le 1er janvier 
2025, elle concerne les PL (transport de marchandises) et les VUL (véhicules utilitaires léger) Crit’Air 
Non Classés, Crit’Air 4 et 5. A partir du 1er janvier 2027 les Crit’Air 3 seront également concernés. 

Le périmètre initial de la ZFE était de 34 km2 depuis le 31 janvier 2022. Depuis le 1er janvier 2025, il est 
étendu à 200 km2. Les autoroutes et les voies rapides sont exclues du périmètre. 

Différentes dérogations sont appliquées. Par exemple, les particuliers possédant un VUL disposent d’un 
délai supplémentaire jusqu’au 1er janvier 2027, suite à l’extension du périmètre de la ZFE au 1er janvier 
2025. 

La mise en œuvre progressive d’un mode de contrôle sanction automatisé 

La métropole de Saint-Étienne envisage l’implantation de dispositifs pédagogiques. Le contrôle radar 
avec sanction doit encore être débattu par les élus de la métropole. 

L’objectif est de sensibiliser les usagers au sujet de la ZFE et de leur faire prendre conscience de la 
nécessité de renouveler leurs véhicules. La métropole a communiqué auprès du grand public sur diffé-
rents thèmes dont le fonds air véhicules.  

Concernant la verbalisation, à l’heure actuelle, les forces de l’ordre ne sanctionnent l’absence de vi-
gnette Crit’Air qu’en cas d’une autre infraction au code de la route. 

Le dispositif pédagogique consiste à lire les plaques d’immatriculation par des caméras. Ensuite, via 
l’interrogation du fichier SIV, un affichage de la plaque tronquée (RGPD) est réalisé sur PMV : informa-
tion circulation interdite.  

 

 

            © Ingerop 

Figure 10 : Principe du dispositif pédagogique de Saint-Etienne Métropole 

 

Dans le cadre d’un marché de 3 ans, Saint-Etienne souhaite déployer 5 dispositifs pédagogiques. Le 
choix politique est de déployer les dispositifs sur l’ancien périmètre pour concentrer l’effort de commu-
nication et de sensibilisation sur le cœur de la ZFE déjà concerné depuis plusieurs années. La répartition 
se fait selon les 4 points cardinaux, avec le dernier en doublon avec un autre point cardinal afin de 
couvrir tous les flux quel que soit la provenance, le dernier est Sud/Ouest (arrivée depuis Lyon). 
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Figure 11 : Implantation des cinq dispositifs pédagogiques de Saint-Etienne Métropole 

Lors du choix d’implantation, la métropole a été confronté à un problème en lien avec l’alimentation 
électrique des systèmes. La question de l’alimentation solaire a été posée, mais est difficile du fait des 
ombrages, de la nuit et du coût trop important. Le raccordement à l’éclairage public est compliqué éga-
lement car désactivé la nuit et le coût est élevé. Les dispositifs sont donc raccordés aux feux tricolores. 

Le choix d’implantation de ces dispositifs a été fait sur la base de volumes de trafic (différentiation PL/VL 
avec données GPS pour objectiver l’emplacement des dispositifs). La réalité du terrain, avec notamment 
l’absence de carrefour à feux, a obligé la métropole à revoir les emplacements initiaux. 

 

 

Figure 12: Données trafic de la ZFE de Saint Étienne Métropole 
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Signalisation routière 

La réglementation impose d’installer un panneau de signalisation à chaque entrée de la ZFE. 

Des panneaux de signalisation, B56, ont été installé dans le périmètre initial de la ZFE. L’extension du 
périmètre a eu un impact sur l’implantation de cette signalisation : suppression des panneaux B56, 
acquisition et installation de nouveaux panneaux, à chaque entrée, sur le nouveau périmètre, cela re-
présenterait environ 400 panneaux. De plus une information de la présence de dispositifs pédagogiques 
a été réalisée. 

Communication auprès des usagers 

Saint-Étienne Métropole a diffusé un guide à l’attention des professionnels  Zone à faibles émissions 
de Saint-Etienne Métropole - guide pour les professionnels : 

– Définition et raison d’être de la ZFE ; 
– Aides mises à disposition, pour inciter au renouvellement de la flotte des véhicules ; 
– Coût de la vignette Crit’Air ; 
– Montant des amendes en cas d’infraction. 

 

Conclusion  

Les dispositifs pédagogiques mis en place par la Métropole permettront un premier retour d’expérience 
sur le contrôle d’une ZFE. En fonction de l’avancement de l’homologation et du marché de fourniture 
des dispositifs de contrôle sanction automatisé, Saint-Étienne métropole se positionnera sur la mise en 
place de dispositifs de contrôle sanction. 

 

5.1.2 Métropole de Madrid 

Personne interviewée le 11 décembre 2024 : 

- Alfredo Esteban, technicien à la mairie, qui est en charge de la gestion de la plus petite ZFE 

(Madrid Eliptica) et d’une partie des caméras de la zone à faibles émissions de Madrid Centre. 

Il y a trois ZFE à Madrid : 

- Zona de Bajas Emisiones de Especial Protección Distrito Centro (couvre le centre historique) ; 
- Zona de Bajas Emisiones de Especial Protección Plaza Elíptica ; 
- Madrid Zona de Bajas Emisiones « Madrid M-30 » (la plus grande). 
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Figure 13 : Vue des trois ZFE de Madrid. 

 

Description de la ZFE  

La ZFE à Madrid est constituée de trois zones : 

- La première, « Zona de Bajas Emisiones de Especial Protección Distrito Centro », mise en place 
en 2019 avec le périmètre rouge, couvre 472 hectares (presque 5 km2, soit environ la surface de la 
presqu’île de Lyon). Il y a des dérogations dans cette zone (depuis le 1er janvier 2025, la dérogation est 
terminée pour les véhicules avec vignette A, c'est-à-dire ceux qui n'ont pas de badge environnemental, 
pour les résidents, elle reste en vigueur). Cependant, le trafic d’échange (stationnement pour faire des 
courses ou aller au cinéma) est permis dans cette zone pour les véhicules neufs essence ou diesel. 
Pour les véhicules hybride ou électrique, il n’y a pas de restrictions à l’entrée dans la ZFE. Lorsque la 
zone a été mise en place, chaque résident a reçu une lettre lui expliquant les raisons pratiques de sa 
mise en place, ainsi que les informations d’identification pour créer en ligne 20 autorisations d’une jour-
née par mois pour un véhicule d’un invité (à coller au-dessus des vignettes) ;  
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-  Une deuxième zone, appelée « Zona de Bajas Emisiones de Especial Protección Plaza 
Elíptica», avait un niveau de pollution très élevé, d’où la mise en œuvre d’une ZFE en 2021. C’est une 
zone de banlieue non touristique avec des écoles. L'accès et la circulation sont interdits aux véhicules 
de classification environnementale A dans son périmètre, y compris le tronçon de l'autoroute A42. A 
l'exception des résidents, des entreprises locales et des indépendants de la zone, des personnes à 
mobilité réduite, des services publics ou du transport des élèves vers les écoles, il n’est pas possible 
d’accéder à la zone. Depuis le 1er janvier 2025, aucun véhicule sans badge ne peut accéder à cette 
zone, à exception des personnes à mobilité réduite. Les niveaux de pollutions ont diminué depuis 2 ans 
et les émissions sont sous les seuils fixés par l’UE (40 µg NO2/m3, seuil en vigueur à la date de l’entre-
tien). Sa surface est d’environ 67 hectares. 

  

- La troisième zone à faible émissions, « Madrid M-30 », existe depuis le 1er janvier 2022 et inclut 
les deux précédentes. Cette zone a été progressivement étendue. Depuis le 1er janvier 2023, le péri-
phérique M-30 fait également partie de la zone à faibles émissions. Cette zone s'applique uniquement 
aux voitures. La norme minimale est une vignette d'émission B (EURO 3 soit Crit’air 3 en France), à 
l’exception des voitures de résidents qui la possédaient déjà depuis le 1er janvier 2022. 

 

Questions concernant le contrôle  

À l’origine, le projet de Zone à Faibles Émissions (ZFE) « Madrid Centro » visait principalement à ré-
pondre à des problématiques de congestion urbaine. Avant 2019, certaines zones résidentielles de la 
capitale espagnole étaient accessibles sans restriction, ce qui engendrait des difficultés de circulation 
et un manque de lisibilité quant aux conditions d’accès. Pour y remédier, des zones prioritaires à voca-
tion résidentielle ont été instaurées. 

C’est à partir de cette base que la municipalité de Madrid a engagé une démarche plus ambitieuse, 
visant à étendre ces périmètres restreints afin de limiter le trafic motorisé interne. Ces différentes zones 
ont progressivement été fusionnées pour donner naissance, en 2018, à la zone « Madrid Central ». 
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Cette dernière bénéficie d’un maillage dense en transports publics, offrant ainsi aux résidents une al-
ternative efficace à l’usage de la voiture particulière. 

Par la suite, le projet a évolué pour intégrer des objectifs de santé publique. Depuis 2018, la Commission 
européenne avait engagé des procédures à l’encontre de l’Espagne, en raison du non-respect des 
seuils de pollution de l’air, en particulier à Madrid et à Barcelone. 

Par ailleurs, la loi espagnole sur le changement climatique et la transition énergétique, du 20 mai 2021, 
a introduit, depuis le 1er janvier 2023 de nouvelles zones à basses émissions (ZBE). La loi s’impose à 
toutes les communes de plus de 50 000 habitants. Cela concerne 149 villes dont Madrid, Barcelone, 
Cordoue et Séville notamment. C’est dans ce contexte réglementaire et politique que Madrid a procédé, 
à partir de 2023, à un déploiement massif du contrôle automatisé, avec l’installation d’environ 500 ca-
méras sur l’ensemble du périmètre de la zone à faibles émissions. 

La verbalisation automatique via la lecture de plaques, a commencé à partir du 15 janvier 2024.  Grâce 
à un réseau de 257 caméras qui constituent l'ensemble du système de contrôle de la circulation à l'inté-
rieur de la M-30 et sur la route elle-même. Avant la période de verbalisation effective, Madrid a instauré 
une période probatoire de 6 mois, de janvier à juin 2024, durant laquelle elle a envoyé de nombreuses 
lettres d’avertissement aux contrevenants potentiels. 207 caméras assurent le contrôle extérieur de la 
M-30. Au total, 464 dispositifs de surveillance assurent le respect de la ZBE de Madrid avec sanction 
depuis le 1er juillet 2024. La mise en œuvre du dispositif a été facilité dans la mesure où Madrid utilise 
le réseau de caméra déjà existant dans la ville. L’organisation du contrôle est assurée par la municipa-
lité, appuyé par la police de Madrid qui gère le traitement des infractions via le système centralisé. 

A noter que pour le contrôle, la plupart des filtres sont réalisés automatiquement. C’est seulement à la 
fin, juste avant l’émission de l’amende, que les infractions sont vérifiées par une personne physique 
pour s’assurer que les images sont claires, que les visages ne sont pas visibles, etc. 

• Madrid Central (ZBEDEP Distrito 
Centro) : Les 115 caméras sont dispo-
sées à l’entrée (63) et en sortie (52) de 
la zone, aucune à l’intérieur. Seules les 
caméras d’entrée sont utilisées actuelle-
ment pour les sanctions par lecture des 
plaques d’immatriculation. 

 

 

Figure 14 : Positionnement des caméras dans Madrid Central 

 

  

• Grande zone :  

Dans la grande zone, le critère d’implantation est le trafic : les caméras sont implantées dans les zones 
à fort trafic. Madrid a adapté les caméras existantes pour le contrôle sanction feux tricolores. Ainsi une 
caméra implantée à un feu peut effectuer plusieurs types de contrôle comme le passage au feu rouge, 
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l’utilisation du téléphone au volant et l’infraction à la ZFE. Cela permet de faire des vérifications tech-
niques en même temps. D’autres caméras ont été installées par la suite.  

 

Figure 15 : Positionnement des caméras de contrôle dans la Grande Zone de Madrid 

 

Sanction des véhicules étrangers 

Il n’y a pas d’équivalence des vignettes espagnoles pour les véhicules en dehors d’Espagne.  Un véhi-
cule étranger est sanctionnable, comme par exemple un véhicule électrique français n’ayant pas la 
vignette. L’automobiliste étranger allant à Madrid doit faire une demande d’équivalence de vignette pour 
circuler dans la zone en envoyant les caractéristiques du véhicule [10]. 
 
Expérience antérieure d’utilisation de dispositif pédagogique ou de contrôle radar avec sanction 

A Madrid, lorsqu’un nouveau système est installé, il est obligatoire de mettre en œuvre une période 
d’information, à titre pédagogique, pour expliquer le nouveau dispositif. La période est d’aux moins deux 
mois. Pour la ZFE de Madrid, au lieu d’une sanction, une lettre d’information a été transmise aux usa-
gers en infraction sur une durée de six mois.  

Toutes les plaques sont relevées par un système LAPI. Toute demande d’accès aux données du fichier 
central doit être justifiée. 

Quelles mesures pour permettre l’acceptabilité du dispositif [11] 

Une forte mobilisation citoyenne, en 2021, est à l’origine d’une nouvelle ZBE après celle mise en œuvre 
en 2017. La municipalité a accompagné le dispositif de mesures fortes sur la mobilité : création d’une 
ligne de bus gratuite à haute fréquence reliant le nord au sud de Madrid, la fourniture de 600 nouveaux 
bus électriques d’ici 2027, encouragement à l’autopartage et la généralisation des zones 30 sur les 
routes à une voie. La municipalité déploie une politique de subvention à l’achat de véhicules moins 
polluants également. 

En cas de contestation  

En cas de contestation administrative par des usagers, une photo de la plaque d’immatriculation est 
toujours conservée. 
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Existe-t-il une autorisation administrative pour implanter un dispositif pédagogique ou de sanction ? 

Une loi nationale a d’abord permis d’installer des systèmes de contrôle automatique. Ensuite, la loi sur 
la ZFE madrilène est parue. L’implantation des radars de contrôle ZFE est venue après.  

Conclusion 

Le dispositif de contrôle de la ZFE à Madrid a eu un impact positif sur la qualité de l’air, mais a déplacé 
une partie du trafic vers la périphérie. On note aussi une hausse de l’usage des transports en commun. 
La mise en place généralisée de caméras de contrôle est toujours associée à une période d’information 
via une communication personnalisée de type courrier. Deux points intéressants sont à souligner : 

        - Dans la grande zone, les caméras sont implantées dans les zones à fort trafic. Elles sont posi-
tionnées sur des axes difficiles à éviter pour les conducteurs ; 

        - Les caméras utilisées réalisent différents types de contrôle : ZFE, feux rouges, utilisation du té-
léphone. 

 

 

Les entretiens ci-dessus confirment que la mise en œuvre du contrôle est une des clés de réussite des 
ZFE. 

Saint-Étienne Métropole mise sur l’installation de dispositifs pédagogique avant l’implantation de radars 
de contrôle. 

Pour l’exemple de Madrid, la volonté et la nécessité d’améliorer la qualité de l’air ont joué un rôle majeur 
dans l’application de la ZFE, et dans l’instauration rapide d’un contrôle via un réseau de caméra déjà 
existant.  

Une période préalable d’information est nécessaire pour permettre l’acceptabilité du système de con-
trôle sanction automatisé. 

 
 

5.2 Benchmark des contrôles mis en place en Europe 

En 2023, l’Ademe a produit le « Benchmark des zones à faibles émissions-mobilités à travers l’Eu-
rope»[7] . Dans ce document, l’Ademe présente les principales caractéristiques des Low Emission 
Zones (LEZ) présentes en Europe et aborde notamment le sujet du contrôle des véhicules. Parmi les 
pays d’Europe, deux méthodes de contrôle se dégagent :  

▪ Le contrôle manuel par la police (par des agents assermentés) ; 
▪ Le contrôle via des caméras à lecture de plaque. 

 

5.2.1 Contrôle manuel par la police 

En Allemagne, les automobilistes doivent acheter une vignette dont la couleur varie en fonction de la 
catégorie d’émission de leur véhicule. Cette vignette comporte également la plaque d’immatriculation 
du véhicule pour empêcher les fraudes. Le contrôle des véhicules est effectué manuellement par la 
police, sur des véhicules en circulation ou en stationnement et également par les services municipaux 
pour les véhicules en stationnement. 

En Autriche, les automobilistes doivent acheter une vignette dont la couleur varie en fonction de la 
catégorie d’émission de leur véhicule. Le contrôle est ensuite réalisé par la police lors de contrôle de 
circulation. 
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Au Portugal, seule une LEZ est présente à Lisbonne. Le contrôle est réalisé par la police municipale 
de façon aléatoire aux différents points d’entrée et à l’intérieur de la zone de restriction. 

En Suède, le contrôle est effectué : 

- Soit manuellement par la police ; 
- Soit automatiquement par des caméras qui enregistrent les plaques d’immatriculation. Il n’y a 

pas besoin de vignette. 

 

5.2.2 Caméras à lecture de plaque d’immatriculation 

 

En Angleterre, la LEZ de Londres est contrôlée via des ca-
méras qui lisent les plaques d’immatriculation des véhicules. 
La surveillance de cette zone par caméra est indiquée aux 
usagers par des panneaux de signalisation. 

 

La ville dispose d’une base de données de plaques d’imma-
triculation qui répondent aux normes d’émissions de la Low 
Emission Zone. Cette base contient uniquement les véhicules 
immatriculés en Grande-Bretagne, les automobilistes dont le 
véhicule n’est pas immatriculé en Grande-Bretagne qui sou-
haitent circuler dans la zone, doivent remplir un formulaire au 
préalable. 

 

 

Figure 16 : Panneau de signalisation de con-
trôle vidéo de la LEZ de Londres (Source : 
‘Benchmark des zones à faibles émissions-

mobilités à travers l’Europe’ – Ademe) 

 

En Belgique, les contrôles sont réalisés via des caméras qui lisent les plaques d’immatriculation des 
véhicules. Pour la ville d’Anvers, 70 caméras ont été placées au niveau des entrées de la LEZ ainsi que 
dans le centre-ville. Ces contrôles via caméras peuvent aussi être complétés par des contrôles de police 
notamment sur les véhicules étrangers.  

A Bruxelles, 353 caméras sont utilisées pour réaliser ces contrôles. Celles-ci permettent également de 
faire de la surveillance. Pour les automobilistes étrangers souhaitant circuler dans Bruxelles, il est né-
cessaire de s’enregistrer au préalable sur le site de la LEZ bruxelloise, même si le véhicule respecte les 
conditions d’accès. 

Dans chacune des LEZ belges, une première phase pédagogique a été mise en place : les personnes 
ne respectant pas les règles d’une LEZ étaient averties mais ne recevaient pas de contravention. Depuis 
la fin de ces périodes, des amendes sont envoyés aux contrevenants et celles-ci augmentent en cas de 
récidive. 

 

Au Danemark, les véhicules n’ont pas besoin 
d’avoir de vignette, les contrôles sont réalisés par 
des caméras à lecture de plaque d’immatricula-
tion. Ces caméras sont mobiles et signalées par 
le panneau de signalisation suivant :  

 

 

Figure 17 : Panneau de signalisation de contrôle vidéo des 
LEZ danoises (Source : ‘Benchmark des zones à faibles 

émissions-mobilités à travers l’Europe’ – Ademe) 
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Il existe également des véhicules en circulation, équipés de caméra à lecture de plaques qui réalisent 
des contrôles.  

En Espagne, une période pédagogique a été mise en place, à Madrid notamment, avec des contrôles 
manuels réalisés par la police, suivis de l’installation de caméras à lecture automatique de plaques. Les 
caméras sont placées à chacune des entrées de la LEZ. A Barcelone, il en est de même avec une 
centaine de caméras disposées à des endroits stratégiques de la zone à contrôler. 

En Italie, des contrôles manuels sont effectués dans certaines LEZ. A Milan, le contrôle est réalisé par 
des caméras à lecture automatique de plaques d’immatriculation. Il existe plusieurs LEZ au sein de la 
ville de Milan, chacune des zones est contrôlée par des caméras placées aux entrées de la zone. 

Aux Pays-Bas, chaque municipalité choisit son moyen de contrôle : la majorité d’entre elles a choisi de 
mettre en place un contrôle manuel, sauf à Amsterdam et Rotterdam où le contrôle est réalisé via des 
caméras à lecture automatique de plaque d’immatriculation. 

 

La lecture de ce parangonnage confirme que de nombreux pays européens appliquent le contrôle sanc-
tion automatisé au sein de leur ZFE. Les grandes agglomérations déploient généralement le contrôle 
rapidement après la ZFE.  

On constate également que, lorsque le contrôle par lecture de plaque est une pratique courante, la 
vocation de la vignette devient pédagogique pour celui qui la positionne sur son pare-brise, et entière-
ment facultative pour le traitement des infractions. 
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6 CONCLUSION 

Il est apparu que la mise en œuvre d’un dispositif de Contrôle Sanction Automatisé (CSA) au sein d’une 
Zone à Faibles Émissions (ZFE) repose sur une articulation étroite entre des dimensions juridiques, 
techniques et politiques. 

Sur le plan juridique, la législation française offre un cadre précis : nombre maximal d’équipements 
autorisés, taux de contrôle, processus d’homologation, respect du RGPD, etc. Ces éléments fournissent 
un socle réglementaire clair pour orienter la conception et le déploiement du dispositif. 

D’un point de vue technique, la production du dossier de demande de mise en place d’un CSA ne 
présente pas de complexité excessive ni de coûts rédhibitoires. Plusieurs paramètres seront affinés au 
moment de l’homologation des matériels et dans le cadre du marché public associé aux fournitures et 
services nécessaires. 

Enfin, le CSA relève avant tout d’une décision politique locale, en tant qu’outil mis en œuvre à l’initiative 
de la collectivité en charge de la ZFE. Il s’inscrit dans une logique partenariale, et doit être envisagé 
comme un levier au sein d’un ensemble plus large : actions de sensibilisation, dispositifs pédagogiques, 
mécanismes d’accompagnement et mesures de sanction. De plus, son caractère évolutif — qu’il 
s’agisse du nombre d’équipements, de leur localisation ou de leurs modalités d’activation — permet 
d’en adapter le déploiement au fil du temps, en fonction des priorités locales et de l’acceptabilité sociale. 

Ainsi, le CSA est un instrument qui confère son efficacité à la ZFE. Son instauration est un acte com-
plexe qui nécessite un équilibre fin entre contraintes juridiques, impératifs politiques et acceptabilité 
sociale. La réussite du CSA repose sur une gouvernance équilibrée, une mise en œuvre maîtrisée et 
une inscription cohérente dans une stratégie globale d’amélioration de la qualité de l’air. 
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7 ANNEXES 

7.1 Tableau de classification des véhicules – Crit’air 
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7.2 Tableau de datation et d’estimation des numéros du SIV de-
puis avril 2009 (filtrage des véhicules récents) 
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